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NOTE D’INFORMATION FÉDÉRALE n°410 

JANVIER 2026 

1. COMITÉ DIRECTEUR 
 
Le Comité directeur, réuni le vendredi 23 janvier 2026 en visioconférence a pris les décisions suivantes : 
 

▪ Désignation des délégués fédéraux, des présidents de jury, des membres du comité d’équité et des délégués 

antidopage des régates nationales 2026 
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2. DÉCISIONS DE L’ORGANE DISCIPLINAIRE 
 

▪ Le 27 décembre 2025, l’organe disciplinaire fédéral de première instance a prononcé une sanction de blâme à l’encontre 

d’un rameur, membre du comité directeur de son club, en raison de manquements aux principes fixés par la charte d’éthique 

de la FFA, pour s’être, le 24 novembre 2024, maintenu et totalement changé dans le vestiaire femmes de son club, en 

présence d’autres femmes, après avoir porté assistance à une rameuse à la suite d’un chavirage et ce malgré la présence 

des secours sur le site du club. 

 
▪ Le 27 décembre 2025, l’organe disciplinaire de première instance a prononcé à l’encontre d’un éducateur sportif les 

sanctions de :  

- blâme  

- Avec sursis total, une interdiction d’exercice de la fonction d’encadrant, à titre bénévole ou salarié, pour une durée 

de cinq ans et une interdiction de licence pour une durée de cinq ans. 

L’éducateur sportif est sanctionné pour avoir enfreint les principes éthiques et déontologiques de la Fédération Française 

d’Aviron en ayant eu des communications directes, à teneur personnelle et intime, avec une rameuse mineure qu’il 

encadrait. 

 

▪ Le 27 décembre 2025, l’organe disciplinaire de première instance a prononcé une sanction d’avertissement à l’encontre 

d’un éducateur sportif pour avoir enfreint les principes éthiques et déontologiques de la Fédération Française d’Aviron, en 

intervenant auprès d’un équipage de son association sportive lors d’un Championnat de France en 2025, alors qu’il faisait 

l’objet au moment des faits d’une mesure administrative annulée par la suite. 


